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abus
MESURE

Désigne l’usage excessif ou détourné d’un pouvoir, d’une ressource ou d’un droit,

souvent au détriment d’autrui. Ce terme implique un dépassement des limites

socialement ou moralement acceptables, que ce soit dans le cadre des relations

humaines, économiques, ou légales. Par exemple, l’abus de pouvoir survient

lorsqu’une personne en position d’autorité profite de son rôle pour imposer des

décisions injustes ou oppressives. L’abus peut également se manifester dans des

contextes plus personnels, tels que les abus psychologiques, physiques ou

financiers, où une personne exploite ou maltraite une autre pour son propre

bénéfice.
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